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Un certain nombre d'entre vous a été fortement pénalisé
en novembre et décembre lors de déplacements sur notre ligne.

TER Rhône-Alpes met en place des mesures commerciales à
l’attention des porteurs de :
- Abonnements de Travail, 
- Abonnements Elèves Etudiants Apprentis, 
- Abonnements Coup Double, 
- Abonnements combinés (TER + TCL, CAPI-Pass, TER + TAG)

Vous serez dédommagé d’environ 15% du montant de l’abonnement 
de novembre :
- par bons voyages envoyés directement à votre domicile pour les 
titres présents sur la carte Ourà,
- par une remise de 15 %, au guichet des gares, sur l’abonnement de 
février pour les détenteurs d’abonnements Coup Double (sur 
présentation de l’abonnement du mois de janvier 2009).

Mesures commerciales
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